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UN DISPOSITIF NATIONAL DÉCLINÉ 
RÉGIONALEMENT

Qu’est-ce que TEN ?

Un dispositif national développé par le
MTE, l’OFB et Régions de France

Engagement des collectivités en
faveur de la préservation de la
biodiversité grâce à une
reconnaissance de 3 ans

Répondre aux enjeux
environnementaux et de transition
écologique des territoires

Comment est-il organisé ?

Autour d’un Collectif régional, animé par
l’ARB NA

Les Départements 
volontaires



L’ORGANISATION EN 
NOUVELLE-AQUITAINE

Une organisation co-construite avec les différents acteurs du territoire :

Un service d’accompagnement organisé régionalement et en cours de construction à
l’échelle locale, avec les Départements et les acteurs locaux

Objectif d’un réseau d’acteurs accompagnateurs au plus près des territoires

=

Un dispositif évolutif et adapté aux spécificités des territoires



DEVENIR UN « TERRITOIRE ENGAGÉ 
POUR LA NATURE »

Pourquoi devenir un TEN ?

Participer à une démarche collective
et valoriser ses politiques
environnementales

Bénéficier d’un accompagnement
d’ingénierie technique et financier

Monter en compétence (biodiversité)

Intégrer un réseau d’acteurs locaux

A qui s’adresse-t-il ?

Les communes et les EPCI à fiscalité
propre (pas de niveau attendu)

Possibilité de regroupement :
communes, EPCIs ou EPCI/communes

Condition : chaque partie prenant
prend part au projet (localisation +
mise en œuvre)



APPEL À CANDIDATURE

Les modalités de candidature :

Questionnaire de candidature
(présentation, diagnostic et plan d’actions)

Attendu de résultats avec un suivi et
l’évaluation du projet par l’ARB NA

Reconduction de sa candidature au bout
des 3 ans (atteinte des objectifs
précédents)



QUELQUES EXEMPLES …

Un large domaine d’interventions :

Des thématiques variées :

MAÎTRISE FONCIERE
Diagnostic/suivi de la biodiversité

Aménagements favorables

Pratiques de gestion

FORMATION DES AGENTS
Sensibilisation/éducation à l’environnement

AGRICULTURE Gestion différenciée
Lutte des espèces exotiques envahissantes

Pollinisateurs

Désimperméabilisation TRAME NOIRE

RESSOURCE EN EAU
Restauration/renaturation



L’APPEL À CANDIDATURE 2021

Les dates clés : Les liens utiles : 

Le site « Engagés pour la Nature » :

https://engagespourlanature.ofb.fr/territoires
/nouvelle-aquitaine

Le site de l’ARB : https://www.biodiversite-
nouvelle-aquitaine.fr/ten/

Ouverture des 
candidatures du 24 sept au 
31 déc 2021

Sélection des lauréats en
fév 2022

Remise des diplômes : 1er

semestre 2022



L’OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT

Accompagnement à l’amont et à l’aval de la candidature 

4 webinaires thématiques en 2021, en partenariat avec le CEREMA 

21/10 – Solutions (d’adaptation) fondées sur la nature

10/11 – Mobilisation citoyenne

24/11 – Renaturation et restauration de milieux naturels

09/12 – Agriculture et biodiversité

Besoin d’un accompagnement pour le montage de votre projet ? 

Contactez l’ARB : laure.huguenard@arb-na.fr / 05 49 49 71 18


